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PARIS, LE SAMEDI 2 JUIN 2007 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BAPTEME 
 

DE 
 

SAR LA PRINCESSE 
 

EUGÉNIE DE BOURBON 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

"Nous avons souhaité que le baptême de notre chère petite Princesse ait lieu à Paris" 
Prince Louis de Bourbon 
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S.A.R. la Princesse Eugénie a été baptisée dans la chapelle de la Nonciature par Son Excellence 
Monseigneur Fortunato Baldelli le 2 juin 2007. Parmi le petit nombre de personnes invitées à cette 
cérémonie : LLAARR le Prince et la Princesse Charles-Emmanuel de Bourbon-Parme et leurs enfants, 
Monsieur le duc de Bauffremont, président de l'IMB et l'ancien ministre Jean Foyer. 
 
Les parrain et marraine de S.A.R. la Princesse Eugénie sont Jesus Quintanal Pigrée, ami du Prince et 
Marie Victoria d'Agostino, sœur de la Princesse. 
 
 
 

 

 

Le lendemain, 3 juin, au cours d'une réception organisée dans les salons d'un hôtel particulier du 
Marais, le duc de Bauffremont remettait à Monseigneur un cadeau pour la jeune princesse, une 
timbale en argent. À cette occasion, Monseigneur le Prince Louis de Bourbon, duc d'Anjou prononçait 
un discours : 
 
Chers Parents, Chers Amis, Cher duc mon cousin, 

 
La Princesse Marie-Marguerite et moi-même 

vous remercions chaleureusement de ce beau 
présent qu'au nom de tous, vous venez de 
remettre, pour son baptême à la Princesse Eugénie. 
 

Cette timbale aux trois fleurs de lys sera pour 
elle le lien qui l'unira à toute sa grande famille de 
France. 
 

Il est de tradition de réunir parents, alliés et 
proches lors d'un baptême. La Princesse 
Marie-Marguerite et moi-même, avons tenu à 
respecter cette tradition à l'occasion de celui de 
notre chère fille, la Princesse Eugénie. 

 
 

Une heureuse arrière-grand-mère, Madame la duchesse 
d’Anjou et de Ségovie, admire son arrière-petite-fille. 

 
Elle est notre premier enfant, celui que tous les couples attendent avec le plus d'émotion et 

d'anxiété puisqu'il est celui qui donne son sens au mariage chrétien. Il prolonge la création et fait d'un 
homme et d'une femme, des parents. Un lien nouveau est tissé. Celui de la vie. 

 
Ainsi le baptême est le premier acte de la vie chrétienne et, à ce titre, durant tout l'Ancien Régime, 

ce sacrement qui fait de ceux qui le reçoivent des enfants de Dieu, marquait aussi l'entrée dans la vie 
sociale. Le baptême était un acte d'état-civil et François 1er avait voulu que le registre où il était consigné 
soit tenu en langue française pour être accessible à tous, et rédigé avec le plus grand soin. La tradition 
perdure et tous les pays l'ont reprise. 

 
Le baptême demeure l'acte solennel par excellence puisqu'il inaugure une vie nouvelle, trouvant 

tout son sens, de la création aux fins dernières, en passant par l'accomplissement de notre devoir d'état 
qu'il soit celui de chef de famille ou celui de chef d'état que le Roi de France réunissait dans sa personne. 
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Nous avons souhaité que le baptême de notre chère petite Princesse ait lieu à Paris. La Chapelle de 

la Nonciature en France était le lieu le mieux désigné et nous remercions avec beaucoup de chaleur, son 
Excellence Monseigneur Baldelli, Nonce Apostolique, de nous avoir accordé cette grâce. La Nonciature 
symbolise à elle seule le lien si étroit qui a toujours uni la Royauté française à notre Sainte-Mère l'Église. 
 

Le Pape Benoît XVI, notre 
Vénéré Saint-Père, a adressé sa 
bénédiction à la Princesse Eugénie et 
à ses  parents. La Princesse Marie 
Marguerite et moi-même prenons 
cette bénédiction comme une 
nouvelle reconnaissance de l'Église 
envers tous les saints et saintes de 
notre famille capétienne à commencer 
par saint Louis, à la fois modèle de 
tous les rois et des gouvernants 
chrétiens et mon saint patron. 
 

Mes derniers mots iront à tous 
les jeunes couples qui sont ici 
aujourd'hui dans cette réunion de 
famille, certains avec leurs enfants. 
Tous ensemble nous formons la 
génération Eugénie. A nous tous de 
préparer, pour demain, une société 
meilleure, celle de la tradition de la 
France Fille aînée de l'Église. 

 

 

EN BREF         EN BREF         EN BREF         EN BREF         EN BREF          EN BREF 

���� Lectures Françaises fête ses 50 ans 
Pour les 50 ans de la revue, le numéro 601-602 (mai-juin 2007) 

contient 96 pages. Parmi les articles : L'effet de serre et la 
révolution écologique, par Pascal Bernardin qui dénonce dans cette 
révolution la création d'une spiritualité globale, païenne et 
panthéiste. 

 

S O M M A I R E 
������ 

� Baptême de SAR la Princesse Eugénie   ................   p.  1 
� Discours de Mgr le Prince Louis de Bourbon, duc d'Anjou, le 3 juin 2007 p.  2 
� En bref ..................................................................... Henri Linon p.  3 
� Le Japon au péril de l'histoire................................... Pierre Valancony p.  4 
� Le principe de subsidiarité ....................................... Pierre Coëtquen p.  5 
� Les Pages de notre Histoire :  
    La mise en œuvre des nouvelles institutions........... Michel Duval p.  9 
� Point de vue : Dom Aubourg (Lettre à Paul Hutin-Desgrées      D. Artur p. 11 
� La Contre-révolution en œuvre   
   L'embarquement pour Jersey (II) ............................. André Couillard p. 13 
� Notes de Lecture......................................................   p. 17 
� Carnet ......................................................................   p. 18 
� Activités ...........................................................................   p. 18 

 
���� Autonomie énergétique 

Les objectifs du conseil 
régional 

Les ambitions de la 
majorité au conseil régional 
sont "de parvenir, en 2020, à 
ce que 30% de l'énergie 
consommée provienne de 
sources renouvelables : 10 % 
pour l'éolien terrestre, 14 % 
pour l'éolien offshore et les 
énergies marines, et enfin 5 % 
pour la méthanisation et 
l'utilisation du bois." (Ouest-
France, 7-8 juillet 2007) 
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L'empereur Hiro-Hito 

���� Résultats des législatives (premier tour – 10 juin) 
 
 BRETAGNE FRANCE (présidentielles  1er tour) 
Inscrits 3 220 596  43 898 054  3 206 131  
Exprimés 2 040 636 63.36 % 26 026 465 59.29 % 2 773 095 86.49 % 
Abstentions + Nuls 1 179 960 36.64 % 17 871 589 40,71 % 433 036 13,51% 
       
 
Législatives 2002 Bretagne 

Suffrages 
exprimés 

66,15 %    

            (Premier tour) Abstentions 
+ Nuls   

33,85 %    

       

ELUS BRETAGNE FRANCE   

  
  

Union pour un Mouvement Populaire 
Majorité présidentielle 
UDF-Mouvement Démocrate 
Socialistes 
Divers gauche 
Les Verts 
Autres 

14 
1 
1 

18 
1 
1 
 

313 
22 
3 

186 
15 
4 

34 

  

TOTAL 36 577   
 

HENRI LINON 
 

LE  JAPON  AU  PERIL  DE  L'HISTOIRE 

"…J'avais en face de moi le premier grand seigneur du Japon de son plein droit." 
Général Mac Arthur 

On assiste aujourd'hui à une tentative généralisée de nivellement de toutes 
les cultures. Les différences expriment une identité propre apparaissant 
comme des manifestations condamnables contraires aux dogmes de 
l'idéologie dominante. Et malheur à celui qui laisserait transparaître dans ses 
propos un soupçon de hiérarchie. Dans un univers devenu terriblement 
matérialiste où l'homme n'est plus guère qu'un matricule interchangeable, le 
voilà réduit à la nouvelle fonction de producteur et de consommateur. 

Je me faisais cette réflexion, à vrai dire peu originale, après avoir lu 
quelques récits d'histoire contemporaine tirés d'un recueil de l'académicien 
Alain Decaux 1. Un texte avait spécialement retenu mon attention : celui 
relatant le déroulement des événements ayant, à Tokyo, précédé 

immédiatement, l'annonce par l'empereur du Japon, le 15 août 1945, de la 
capitulation de son pays. Et j'étais frappé de la manière si particulière, réductible à aucune autre, dont le 
peuple de l'archipel avait traversé ces heures exceptionnelles. 

Depuis la veille de ce jour fatidique, l'agence gouvernementale de presse avait informé la 
population d'une prochaine intervention radiodiffusée d'Hiro-Hito. Il était demandé d'écouter Sa 
Majesté impériale avec "déférence" mais cette précaution oratoire s'avéra inutile : 

"[A l'approche de midi] en famille, près du poste de la maison, en groupes agglutinés autour des haut-
parleurs, les Japonais attendaient. Jamais ils n'avaient entendu la voix de l'empereur-dieu. Une fois, une seule, à 
cause d'un malencontreux incident technique, la radio avait fait écouter, malgré elle, un fragment de l'allocution 
adressée par l'empereur à des officiers lors d'une revue militaire. Mais c'était en 1928. Combien de Japonais 
disposaient alors de la radio, encore dans l'enfance ? Ce n'était plus le cas en 1945. L'annonce d'un discours de 
l'empereur à la radio apparaissait à chacun comme un sacrilège, blasphématoire. On sentait confusément qu'un 
monde allait mourir ce jour-là, à midi, que c'en serait fini du Japon des ancêtres. La catastrophe était-elle donc si 
absolue, que l'empereur avait dû oublier délibérément son essence divine, s'humilier à parler dans un micro, tout 
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comme un homme vulgaire ? A midi, le 15 août 1945, l'âme de tous les Japonais était saisie d'angoisse et de 
terreur. Pour écouter le discours de l'empereur, beaucoup d'hommes, à la campagne, avaient revêtu leur costume 
de mariage. Ils étaient au garde-à-vous devant les postes de radio quand les sirènes retentirent".2 

Bien que la capitulation exigée par les Occidentaux fut "sans condition", l'entourage du souverain 
tenta, avec succès, de sauvegarder l'institution impériale et la personne d'Hiro-Hito. Ceci alors même 
que beaucoup, dans le camp américain, voulaient voir l'empereur rangé parmi les criminels de guerre. 
Les vainqueurs le rendaient responsable de la politique militariste de ses ministres et de ses généraux. 

Cependant, assez rapidement, les occupants, inquiets des conflits armés et des tensions multiples 
qui agitaient l'Extrême-Orient furent amenés à réviser leur politique. Le Japon devenait un allié sûr 
contre le communisme qui menaçait de nombreux états de la région. Dans ces conditions, Tokyo 
recouvra l'essentiel de sa souveraineté et l'empereur redevint respectable. D'ailleurs, ce dernier faisait 
preuve d'une extrême bonne volonté apparente pour montrer sa conversion "démocratique". Mais que 
pensait un monarque si discret de cette révolution des temps nouveaux ? Un petit poème, écrit par Hiro-
Hito, en 1946, peut nous renseigner si l'on veut bien considérer que la "neige" est une image de la 
présence américaine : 

"Courageux est le pin qui ne change pas de couleur sous le poids de la neige.3 
Les gens eux aussi devraient être comme lui." 

PIERRE VALANCONY 
 

1 "Alain Decaux raconte", tome 2. Librairie Académique Perrin (1978), d'après Marcel Gugliaris : "Le Japon perd la Guerre 
du Pacifique" Ed. Fayard. 

2 Les villes d'Hiroshima et Nagasaki furent bombardées dans le début du mois d'août 1945. 
3 Cité par Edward Behr dans "Hiro-Hito, l'empereur ambigu", Ed. Robert Laffont, 1989. 
 
LE PRINCIPE DE SUBSIDIARITE, UNE VITRINE EN TROMPE-L'ŒIL POUR L'EUROPE 

 
L’expression « principe de subsidiarité » 

est entrée en force dans le vocabulaire politique 
et juridique européen. Officialisé par le traité de 
Maastricht, il a été rapidement promu au rang 
de principe fondamental de l’Union européenne. 

Mais d'où vient cette expression ? Quelle 
est son histoire ? C'est ce qu'il nous faut étudier 
avant d'en analyser l'application qui en est faite 
dans le gouvernement de l'Union. 
 
1 - Définition 

Le principe de subsidiarité vise à 
privilégier le niveau inférieur d'un pouvoir de 
décision aussi longtemps que le niveau 
supérieur n'est pas capable d'agir plus 
efficacement. 

Appliqué au domaine institutionnel, il part 
de l’idée simple qu’un État dispose, dans 
l’intérêt commun, des seules compétences que 
les entités juridiques intermédiaires (personnes, 
familles, entreprises, corps de métiers, 
collectivités locales ou régionales) ne peuvent 
assumer isolément. Ce principe doit garantir 
que les décisions sont prises le plus près 
possible des citoyens par la limitation des 
actions menées au niveau des échelons les plus 
élevés du corps politique. 

Il s'agit donc d'un principe de bon sens 
renvoyant à l’existence de hiérarchies établies 

dans le cadre d’un ordre naturel  ou construites 
par l'expérience des générations. 

A l’origine, il contenait aussi l’idée d’un 
soutien des collectivités supérieures aux 
collectivités inférieures dans la réalisation de 
leurs tâches, ce qui, aujourd'hui, se traduit par le 
principe de suppléance, qui veut que lorsque les 
problèmes excèdent les capacités d'une petite 
entité, l'échelon supérieur a alors le devoir de la 
soutenir, dans la limite du bien commun, sans 
empiéter sur son autonomie.  

Les rapports entre autorités de divers 
niveaux doivent s’équilibrer au profit des 
collectivités les plus proches de l’individu. 
 
2 - Histoire du principe de subsidiarité 

On retrouve déjà l’esprit du principe de 
subsidiarité chez Aristote ou saint Thomas 
d’Aquin.  

 
21 - Dans le royaume de France 

Si le concept n'en a pas encore été 
clairement formulé, son application est la 
règle dans la monarchie française. L'autorité 
du roi est toute puissante mais elle s'exerce 
dans les limites de ce qu'on appelle les 
pouvoirs régaliens (impôts, police, justice, 
armée). L'autonomie des corps 
intermédiaires est la règle, au grand regret 
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parfois de certains ministres qui en jaugent 
les limites, voire les excès. Dans son ouvrage 
Les institutions de la monarchie française à 
l'époque moderne, Bernard Barbiche décrit le 
royaume de France comme "une société de 
corps." Le roi s'adressait moins à des 
individus qu'à des groupes : les trois ordres 
traditionnels, clergé, noblesse et tiers-état ; 
les compagnies d'officiers ; les communautés 
de métiers ; les communautés territoriales et 
locales, provinces, pays, villes, bourgs et 
villages. Ces corps, ces communautés, ces 
groupes socioprofessionnels étaient en 
quelque sorte autogérés. Ils avaient leurs 
coutumes et leurs statuts propres. Ils 
pouvaient s'exprimer dans des assemblées, 
formuler, suivant les cas, des doléances et 
des remontrances. "Le royaume de France était 
un conglomérat hétéroclite de particularismes ; 
c'était le roi qui assurait la cohésion de l'édifice". 

 
22 - L'emprise révolutionnaire 

La suppression du roi doit entraîner 
l'éclatement de la nation, les 
révolutionnaires vont donc instituer une 
république "une et indivisible". Ils 
interdisent les corps intermédiaires. Au 
respect de la diversité, les républicains 
substituent les règles de l’unitarisme, de 
l'uniformité. La nation est le seul corps 
politique légitime, un agglomérat 
d'individus théoriquement tous égaux 
devant la loi édictée par un gouvernement 
central et applicable à chacun quelle que soit 
la situation familiale, le métier, la région. 
L’action publique s’adresse à des "individus" 
pris isolément. L'intrusion dans la vie privée 
des personnes devient une nécessité d'ordre 
et les groupes de personnes, s'ils veulent 
jouir de quelques capacités juridiques, ne 
peuvent pas se constituer sans autorisation. 
 
23 - La doctrine sociale de l'église 

Au 19e siècle, les conséquences sociales 
désastreuses de la politique jacobine vont 
pousser des catholiques à réfléchir sur la 
question de protection des plus démunis 
face à l'alliance des pouvoirs politiques et 
économiques. C'est tout à l'honneur des 
légitimistes d'avoir été à la pointe de ces 
recherches. Le comte de Chambord a donné 
l'exemple. Les travaux de René de la Tour du 
Pin seront à la base  de la doctrine sociale de 
l'église. 

Le premier, dans son encyclique  
Quadragesimo Anno, le pape Pie XI définit le 
principe de subsidiarité : 

 " Que l’autorité publique abandonne donc 
aux groupements de rang inférieur le soin des 
affaires de moindre importance où se disperserait 
à l’excès son effort ; elle pourra dès lors assurer 
plus librement, plus puissamment, plus 
efficacement les fonctions qui n’appartiennent 
qu’à elle, parce qu’elle seule peut les remplir : 
diriger, surveiller, stimuler, contenir, selon que le 
comportent les circonstances ou l’exige la 
nécessité. Que les gouvernements en soient donc 
persuadés : plus parfaitement sera réalisé l’ordre 
hiérarchique des divers groupements, selon ce 
principe de la fonction supplétive de toute 
collectivité, plus grandes seront l’autorité et la 
puissance sociale, plus heureux et plus prospère 
l’état des affaires publiques. " 

Si une communauté présente quelques 
défaillances ou insuffisances dans un 
domaine particulier, la communauté du 
niveau supérieur interviendra dans le seul 
but de l’aider à surmonter ses difficultés et à 
réhabiliter ses pouvoirs d’action. 

Malgré leur ralliement au système 
démocratique, deux papes récents défendent 
encore le principe de subsidiarité. 

Jean XXIII le revendique dans Mater et 
Magistra et l’explicite : 

" Pour porter remède à cette situation, le 
Pasteur suprême indique, comme principes 
fondamentaux, une nouvelle insertion du monde 
économique dans l’ordre moral et la poursuite des 
intérêts, individuels ou de groupes, dans la 
sphère du bien commun. Ceci comporte (…) le 
remaniement de la vie en commun moyennant la 
reconstruction des corps intermédiaires 
autonomes, à but économique et professionnel, 
non imposés par l’état, mais créés spontanément 
par leurs membres ; la reprise de l’autorité par les 
pouvoirs publics pour assurer les tâches qui leur 
reviennent dans la réalisation du bien commun. 

Enfin, Jean Paul II, évoquant les 
objectifs des autorités publiques en matière 
économique et sociale, précise dans 
Centesimus Annus (1 mai 1991) : 

" L’état doit contribuer à la réalisation de 
ces objectifs, directement et indirectement. 
Indirectement et suivant le principe de 
subsidiarité. Directement et suivant le principe 
de solidarité. " 

(Le principe de solidarité est, avec le 
principe de subsidiarité et celui du bien 
commun, l'un des trois piliers de 
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l'enseignement social chrétien, qui est centré 
sur l'épanouissement des personnes.)   

 
24 - L'influence des länder allemands 

Le concept de subsidiarité a donné lieu 
à la traduction allemande " Prinzip der 
Subsidiarität " qui était devenu l'une des 
bases de l’organisation de la République 
fédérale d’Allemagne.  

La subsidiarité s’appliquait essen-
tiellement dans le cadre de la répartition des 
compétences entre les Länder et le Bund. La 
Loi fondamentale allemande du 23 mai 1949 
faisait implicitement référence au principe 
de subsidiarité dans ses articles 30 et 72 qui 
définissent les rapports entre les Länder et le 
Bund. L’article 30 dispose que "L’exercice des 
prérogatives étatiques et l’accomplissement des 
tâches de l’état incombent aux Länder, à moins 
que la présente loi fondamentale n’en dispose 
autrement ou n’admette un autre règlement". En 
d’autres termes, sauf dispositions contraires, 
les Länder jouissent d’une pleine 
compétence pour accomplir leurs tâches. 
Mais l’article 72 introduit une autre 
interprétation de la subsidiarité, il délimite 
les compétences législatives des Länder au 
profit du Bund. Dans le cadre des 
compétences concurrentes, les Länder ne 
sont plus habilités à légiférer si le Bund use 
de son pouvoir législatif. Et le Bund est en 
droit d’intervenir "s’il existe un besoin de 
réglementation législative fédérale" et ceci, 
lorsqu’une question ne peut être résolue 
efficacement par les législations des 
différents Länder, ou que la réglementation 
d’une question par une législation d’un 
Land est susceptible de porter atteinte aux 
intérêts d’autres Länder ou de l’ensemble, 
ou enfin lorsque l’exige la sauvegarde de 
l’unité juridique et économique de la 
Fédération, notamment la sauvegarde de 
l’homogénéité des conditions de vie au-delà 
du territoire d’un Land. Il suffit que l’une 
des conditions de l’article 72 soit remplie 
pour que le Bund puisse exercer sa 
compétence législative au niveau du Land. 
Ainsi, le principe de subsidiarité exprimé ici 
n’attribue pas de nouvelles compétences 
mais déclenche la compétence fédérale 
initialement établie par le texte 
constitutionnel. 

 

3 - L'interprétation  du  principe  dans  l'Union 
européenne 

Avant l'Union européenne, la logique 
juridique et politique de la société internationale 
avait été sauvegardée : aux Etats souverains, la 
compétence dite générale dans l’ordre interne 
comme dans l’ordre externe. L’Etat peut tout 
faire, il n’a besoin d’aucune délégation pour 
justifier l'étendue de ses compétences.  

En tant que titulaire de la souveraineté, il 
en règle le fonctionnement interne, mais décide 
aussi d’en donner d’éventuelles délégations 
externes. Alors sont distingués le titulaire de la 
souveraineté et celui ou ceux qui pourront, par 
délégation expresse, l’exercer de telle ou telle 
manière. La définition de ses objectifs dans sa 
charte constitutive indiquera clairement les 
compétences que les Etats, d’accord en cela, lui 
délèguent. Il s’agit de compétences d’attribution.  

 
31 – Des accords vertueux 

Avec l'Union, apparaît peu à peu une 
autre dimension. Le terme de subsidiarité ne 
figure pas dans les premiers traités de la 
Communauté européenne. S'il s'impose dans 
le projet d’Union européenne (projet 
Spinelli) adopté le 14 février 1984 par le 
Parlement européen, il ne fait qu'une 
apparition marginale en 1986 dans l'Acte 
unique européen ; ce n'est que dans les 
années 1990 que se développe un réel 
engouement pour cette notion finalement 
introduite dans le droit communautaire par 
le traité de Maastricht. Un protocole annexé 
au traité d'Amsterdam est spécialement 
dédié aux principes de subsidiarité et de 
proportionnalité. 

En théorie, le principe de subsidiarité 
ne s’applique qu’aux questions relevant 
d’une compétence partagée entre la 
Communauté et les États membres, qui 
posent fréquemment des problèmes 
d’attribution. Il ne concerne pas les 
domaines relevant de la compétence 
exclusive de la Communauté (ex : Politique 
Agricole Commune), ni ceux qui demeurent 
de la seule compétence des États (ex : droit 
de la nationalité). 

En vertu de ce principe, la liste des 
compétences de l’Union européenne se 
décline selon trois catégories : 1 - exclusives 
à l’Union, 2 - partagées entre l’Union et les 
États membres, 3 – celles pour lesquelles 
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l’Union peut mener des actions d’appui, de 
coordination ou de complément. 

De même, le projet de traité établissant 
une Constitution pour l'Europe confirmait le 
rôle central que joue la subsidiarité dans le 
fonctionnement des institutions euro-
péennes. 

 
Un double contrôle a été prévu pour 

vérifier que le principe est respecté par les 
diverses instances communautaires :  
- un contrôle politique. Entre autres, en 

vertu de l'accord interinstitutionnel 
"démocratie, transparence et subsi-
diarité" de 1993 la Commission 
européenne doit, au moment où elle 
exerce son droit d'initiative en matière 
législative, justifier l'intervention 
communautaire au regard du principe 
de subsidiarité. 

- un contrôle juridictionnel. La Cour de 
Justice des Communautés européennes a 
admis la justiciabilité du principe de 
subsidiarité devant elle. 

32 - Une réalité autre 
Dans les faits, les champs d'application 

et les contrôles ne tiennent pas.  
Les empiètements des instances 

supérieures sont nombreux. La 
Communauté peut agir, en procédant au 
rapprochement des législations nationales, 
en vue de remédier aux lacunes des 
systèmes législatifs nationaux susceptibles 
de porter atteinte au bon fonctionnement du 
marché commun. 

En conséquence, le traité de Maastricht 
"fait formellement obligation à la Commission de 
développer le dialogue social entre les employeurs 
et les travailleurs (les partenaires sociaux) au 
niveau européen.[...]". C'est au nom de ce 
rapprochement des législations nationales 
que les pressions se font de plus en plus 
fortes sur les derniers pays de l'Union qui 
n'ont pas encore adopté la culture de mort. 

En soulignant le fait que "lors de 
l’examen de ses propositions, il ne saurait 
être question de dissocier la subsidiarité du 
fond de la matière traitée" et en affirmant 
que la subsidiarité est un élément de la 
décision et non un préalable, la Commission 
semble désireuse d’écarter la possibilité d’un 
contrôle préalable de conformité de ses 
propositions au principe. 

Si le principe de subsidiarité tel qu’il 
figure à l’article 5 du traité instituant la 
Communauté européenne introduit par le 
traité de Maastricht donnait une orientation 
claire quant à la manière dont les 
compétences communautaires doivent être 
conçues et exercées, il n’en laissait pas moins 
subsister une marge d’appréciation 
considérable tenant au fait qu’il reposait sur 
l’appréciation d’éléments qualitatifs -sur 
quels critères objectifs s’appuyer pour 
déterminer où se situe la réalisation 
suffisante d’un objectif du traité ?- et que, 
par ailleurs, il n’existe pas de frontières 
clairement établies entre compétences 
exclusives et compétences partagées, 
principe juridique mais d’essence politique. 
Lorsque le Conseil est habilité à prendre des 
mesures si «les objectifs d'une action envisagée 
ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante 
par les États mais peuvent davantage l'être à son 
niveau», les pouvoirs d’action n'ont pas été 
prévus à cet effet. 

Ainsi, dans la pratique, cette 
disposition confère au Conseil le droit d’agir 
dans des domaines de la compétence des 
Etats membres. Il permet d’établir une 
hiérarchie des niveaux de décision. 
L'attribution des «compétences» tend non 
seulement à se substituer à un "débat 
démocratique" mais à en saper la matrice 
sociale nationale, y compris dans les Etats 
fédéraux. Secondairement, cette politique 
met en exergue la grave erreur des 
nationalistes bretons qui crient victoire à 
chaque affaiblissement des états souverains. 
Les pouvoirs régionaux ne sont pas 
davantage garantis contre les empiètements 
des instances européennes. 

 
En conclusion, il apparaît que le principe 

de subsidiarité est difficilement applicable dans 
une démocratie où le pouvoir est par essence 
l'expression d'une majorité. 

Dans notre monde où les pays sont de plus 
en plus interdépendants, selon la volonté des 
dirigeants de réseaux plus ou moins occultes, il 
n'est qu'un leurre destiné à masquer l'emprise 
totalitaire de ces réseaux sur les "citoyens du 
monde".  

 
PIERRE COËTQUEN 
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LES  PAGES  DE  NOTRE  HISTOIRE 

Histoire de Bretagne : La Bretagne en Révolution (suite) 
 
La mise en œuvre des nouvelles institutions 

Jusqu'à sa dissolution (Septembre 1791), la 
Constituante poursuivra son plan de 
réorganisation administrative avec la volonté 
d'en finir avec tous les anciens particularismes, 
singulièrement en Bretagne, et d'y établir 

partout des règles uniformes. 
Prescrite par le décret du 14 décembre 1789 

ordonnant l'organisation des municipalités 
nouvelles dans chaque ville, bourg, paroisse ou 
communauté de campagne, la plupart d'entre 
elles s'étaient mises en place (fin janvier-début 
février 1790). Nous avons vu comment la 
bourgeoisie "patriote" s'était employée 
activement à s'y introduire au détriment de la 
petite noblesse locale tandis que, dans les 
anciennes paroisses et trêves rurales, les 
membres du clergé (recteurs, vicaires) 
demeurèrent en nombre jusqu'au vote de la 
Constitution Civile du Clergé. En dépit de 
graves avertissements comme celui contenu 
dans le manuscrit de l'évêque de Tréguier, Mgr 
Le Mintier, le bas clergé persistait encore à faire 
confiance à la Révolution. Cependant la fixation 
des limites départementales entre elles, une fois 
déterminé leur nombre (5 au lieu de 6) ne devait 
pas tarder à soulever des difficultés là où elles 
portaient atteinte aux anciens évêchés : Saint-
Malo et Vannes (Saint-Méen et le Porhouet), Dol 
(inclus principalement dans l'Ille-et-Vilaine et 
perdant toutes ses enclaves dans les autres 
départements), Tréguier (disparaissant au profit 
de Lannion et de son district, amputé de son 
territoire décrété "finistérien" au profit de 
Morlaix), Le Léon (Lesneven prenant le pas sur 
Saint-Pol de Léon), Rivalité enfin dans le 

département du Morbihan entre les anciennes 
châtellenies ducales (Auray-Hennebont) et les 
nouvelles villes royales (Ploërmel-Lorient) 
tandis que le duché de Rohan se voyait découpé 
et réparti entre trois nouveaux départements. 

 
Difficultés liées à la nouvelle organisation de 
l'Eglise 

Au départ, l'opinion, leurrée sur ses 
conséquences, avait pu accepter sans grande 
difficulté la nationalisation des biens 
ecclésiastiques, d'autant que le gouvernement 
s'était engagé à pourvoir honorablement aux 
frais du culte, à l'entretien des ministres (après 
la suppression de la dîme) voire à l'éducation et 
au soulagement des pauvres. Le Bas Clergé 
pouvait espérer trouver son intérêt dans la 
réforme. Etait en effet garanti aux curés un 
traitement supérieur à la portion congrue dont 
jusque là nombre d'entre eux devaient se 
contenter (moins de 300 livres). La suppression 
des ordres religieux ne paraît pas avoir soulevé 
dès l'abord une grande émotion dans la 
population, à l'instar de celle des Jésuites, 
ordonnée précédemment et de celles prescrites 
par la Commission des Réguliers, en raison de 
l'abandon et de la ruine de beaucoup de leurs 
établissements à la fin du XVIIIè siècle. Aux 
religieux désireux de sortir de leurs couvents, ils 
étaient admis à le faire en faisant déclaration à la 
municipalité du lieu. Quant aux autres, ils 
pourraient se retirer dans les maisons qui leur 
seraient désignées pour poursuivre leur vie 
commune. Les religieuses, elles, pourraient 
demeurer sur place jusqu'à ce qu'il soit statué 
sur le sort des maisons d'instruction publique et 
des établissements de charité dont elles 
assumaient souvent déjà la charge (Ursulines, 
etc.) 

 
La Constitution Civile du Clergé 

Cependant la Constitution Civile du 
Clergé ne devait pas tarder à soulever les 
objections les plus graves. Remaniant 
entièrement les circonscriptions ecclésiastiques 
pour les adapter aux départements, elle 
établissait que les évêques et les curés seraient 
désormais élus au sein d'un collège électoral où 
pourraient se rencontrer, à côté des citoyens 
catholiques (maires), des magistrats civils 
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nouvellement institués parmi lesquels nombre 
de gallicans ou de "philosophes" peu enclins à 
s'incliner devant l'autorité romaine. C'était, au 
sein du royaume et sans l'assentiment du Roi, 
ouvrir la voie à l'asservissement de l'Eglise à 
l'Etat. Avant même que le Vatican ne se fut 
prononcé à ce propos, un évêque d'origine 
bretonne (Aix) Mgr de Boisgelin, avait rappelé 
qu'une telle Constitution se trouvait en 
opposition avec les principes du droit 
canonique.  

Le 30 septembre 1790 s'éteignait à 
Quimper l'évêque Mgr Conan de Saint Luc dans 
l'angoisse que lui causait, comme à ses 
confrères, la marche des événements 1. En 
conformité avec la loi nouvelle, le Directoire 
Départemental du Finistère convoquait le 1er 
novembre 1790 les électeurs pour lui trouver un 
successeur. Le recteur de Saint-Martin de 
Morlaix, Expilly, député à l'Assemblée 
Nationale était élu à ce siège par 238 voix contre 
125 à Mgr de la Marche. Cette élection, la 
première d'un évêque constitutionnel, était 
confirmée le 24 février 1791 à Paris dans l'église 
de l'Oratoire par Talleyrand au nom de l'Eglise 
"nationale" de France…. Peu auparavant, en 
effet, un nouveau décret de l'Assemblée 
"Constituante" était venu enjoindre "à tous les 
évêques, ci-devant archevêques, curés et autres 
ecclésiastiques, fonctionnaires publics de prêter 
serment d'être fidèles à la Nation, à la Loi et au Roi, 
de maintenir de tous leurs pouvoirs ladite 
Constitution… sous peine d'être considérés comme 
démissionnaires et dans le cas où ils continueraient à 
exercer leurs fonctions indûment, d'être poursuivis 
comme perturbateurs de l'ordre public" (sic). Aucun 
des évêques bretons dont le siège avait été 
maintenu n'ayant consenti à ce serment 
schismatique, il fut procédé peu après, par 
élection à de nouvelles nominations. C'est ainsi 
que Le Coz en Ille-et-Vilaine, Minée en Loire-
Inférieure, Le Masle dans le Morbihan, Jacob 
dans les Côtes-du-Nord, se voyaient promus à 
l'épiscopat dans les premiers mois de 1791. 

 
Une réorganisation difficile 

Parmi les simples prêtres invités à 
s'exécuter, beaucoup s'y refusèrent, certains 
entourant leur serment de restrictions et de 
réserves qui en diminuaient singulièrement la 
portée… Quand fut mieux connue la 
                                                      
1 dont il avait fait part, l'année précédente, dans une lettre 

publiée dans la thèse de l'abbé Derbiroiou Jean-François 
de la Marche, évêque comte de Léon, pp.308-321. 

condamnation portée par le pape Pie VI contre 
la Constitution, une bonne partie d'entre eux 
jusque là demeurés ouverts aux idées nouvelles, 
s'empressèrent de se rétracter. Tel fut le cas de 
l'abbé Cormeaux, recteur de Plaintel (C.dN.) qui, 
élu président du nouveau district de Saint-
Brieuc, ne tardait pas à donner la démission de 
ses fonctions. Le "fanatique personnage" (sic) qui 
avait simplement entendu faire passer les 
exigences de sa conscience avant celle de sa foi 
révolutionnaire, devait monter sur l'échafaud à 
Paris en 1794. 

Soutenus par les directoires 
départementaux, les nouveaux évêques ne 
tardèrent pas à se heurter aux pires difficultés 
pour remplacer les prêtres insermentés. 

Dans les Côtes-du-Nord, un décret était 
promulgué, autorisant l'évêque à substituer 
d'office, à titre préventif et provisoire, des 
vicaires aux curés récalcitrants. Là-même où 
avait pu être installé un curé assermenté, la 
population se détournait de lui, demeurée fidèle 
aux prêtres réfractaires. Dès le 18 juin 1791, le 
Directoire des Côtes-du-Nord prescrivait aux 
insermentés de se retirer, aussitôt l'installation 
de leurs successeurs, à six lieues des limites de 
leurs anciennes paroisses… Bientôt le Directoire 
du Finistère était conduit à prévoir 
l'incarcération des ecclésiastiques rebelles qui lui 
auraient été dénoncés. A Saint-Brieuc, le 
Directoire avait beau défendre aux paroissiens 
protestataires de s'attrouper, les processions 
nocturnes se multipliaient autour des églises et 
chapelles (déjà fermées). Des troubles civils 
étaient prévisibles Pour y parer, l'Assemblée 
Législative votait, le 27 novembre 1791 un décret 
aggravant de beaucoup les mesures prises 
jusque là par la Constituante. Désormais tous les 
ecclésiastiques insermentés pouvaient être 
considérés comme "suspects". Le temps n'était 
pas éloigné où serait rendue une loi obligeant 
tous ces derniers à sortir de France "dans un 
délai de quinzaine" (26 août 1792). 

Çà et là des troubles graves avaient déjà 
éclaté, singulièrement (22, 35, 56) à la nouvelle 
de la tentative avortée de la fuite du Roi. Ces 
troubles avaient provoqué de la part des 
garnisons locales de la Garde Nationale des 
descentes militaires (perquisitions) au domicile 
de gentilshommes qui, demeurés sur place, 
cherchaient désormais soit à s'enfuir soit à 
conspirer… Les plus audacieux ne devaient pas 
attendre que s'effondre définitivement la 
Monarchie (10 août 1792) pour s'employer à 
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abattre militairement le nouveau Régime. 
Depuis plus d'un an déjà (mai 1791) un 
gentilhomme breton Armand Tuffin de la 
Rouërie, ancien volontaire dans l'armée 
d'indépendance américaine, s'était mis en 
rapport à Coblence avec le Comte d'Artois et 
l'armée des princes en voie de formation. En 
fondant l'Association Bretonne, ce défenseur 

éclairé de nos libertés organisait la première 
tentative de Contre-Révolution dans l'histoire de 
notre pays. Trahi, La Rouërie ne pourra pas 
déclencher l'insurrection armée de toute une 
population comme ce sera le cas en Vendée un 
an plus tard. 

 
MICHEL DUVAL 

 
���������������������������������������������������� 

POINT  DE  VUE 
Dom Aubourg 

 
Lettre à Paul Hutin-Desgrées 

 
1 - La personne de Mr Paul Hutin 

Mr Paul Hutin (1888 - 1975) est connu pour avoir été journaliste et homme politique. En tant que 
journaliste, il devait prendre la direction du journal Ouest-France, nouvellement créé sur les assises de 
l'Ouest-Eclair, après une spoliation qui sera générale en France en cette époque trouble de la Libération. 
Monsieur Hutin resta à ce poste jusqu'à sa démission, vers 1970. En tant qu'homme politique, il fut 
député du Morbihan de 1946 à 1956 et siégea au Parlement au sein du Mouvement républicain populaire 
(MRP). Sa courtoisie à l'Assemblée lui valut une distinction. En outre, son nom reste attaché à 
l'abrogation, le 16 mai 1950, de la loi d'exil qui frappait les membres des familles ayant régné sur la 
France. 
 
2 - L'occasion de cette lettre 

Elle a pour date le 2 juin 1953. A ce moment-là tous les regards étaient tournés vers l'Angleterre, 
attirés qu'ils étaient par un de ces événements qui même en nos temps modernes, ne manquent jamais 
de faire frémir les foules, surtout que, dans la circonstance, on s'apprêtait à lui donner un faste 
extraordinaire. Il s'agissait du couronnement de la reine Elisabeth Il qui succédait donc à son père 
Georges VI dont la popularité était immense. Il fallait se mettre à la hauteur de la circonstance, ce que fit 
de bonne grâce Monsieur Hutin, et avec l'élégance qui lui était coutumière, mais cette fois une élégance 
teintée de nostalgie devant la prestance de cette jeune Majesté qui à travers sa personne faisait revivre 
devant un monde médusé les traditions séculaires anglaises. Le ton est sublime et contient des 
arguments propres à toucher le cœur de ceux qui ont des convictions monarchistes : 

«Serait-elle autre, moins gracieuse, moins penchée vers le peuple, moins mêlée, toute petite fille, aux 
souffrances de la guerre, la reine couronnée ferait quand même cette preuve qui domine tout le couronnement: la 
ferveur dans l'unanimité, toutes les âmes assemblées en une seule. C'est un monument de grandeur morale qui 
tient depuis des siècles ; la « masse » est toujours la même si change le massier, la couronne est toujours la même si 
change la tête couronnée. Cette monarchie, librement acceptée par le peuple et au service des libertés du peuple ; 
cette autre forme de république libérée des dangers mortels de l'instable, pourrait être nôtre encore, si des erreurs 
historiques n'avaient pas marqué une révolution commencée dans la ferveur du peuple aux cris de « vive le Roi » ; 
car c'est encore aux cris de « Vive le Roi » que fut prise la Bastille.. » 

 
3 - La réaction de Dom Aubourg 

Dom Aubourg devant ce salut à la petite reine de notre député MRP, usera de subtilités dialectiques 
pour rompre l'enchantement qui donne lieu à tant de lyrisme et il va ramener promptement l'homme 
public aux réalités du moment et à une plus juste mesure en lui rappelant des vérités fondamentales qui 
aujourd'hui encore sont à prendre au sérieux, car nous sommes présentement, selon moi, dans une 
situation telle que chaque jour qui passe me paraît être une Miséricorde de plus. En tous cas, dans le 
cadre de cette lettre, c'est bien la première fois que je vois Dom Aubourg se prononcer avec netteté sur le 
fait révolutionnaire. C'est bien inhabituel comme ce n'est pas là son centre. 
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Voici donc cette lettre du 2 juin 1953 qui sur un certain point appelle un commentaire. 
 

"Cher Monsieur, 
 
Je viens de lire votre article de ce matin dans OUEST-FRANCE et cependant j'écoute sur la BBC la transmission 
du Sacre de la Reine Élisabeth. Je comprends vos regrets et votre nostalgie. Mais où vont-ils ? Fabre-Luce a dit 
mieux dans le Monde de ces jours. Renan avait dit que la France s'était décapitée le 21 Janvier .... Mais 
l'Angleterre l'avait précédée en 1649. D'où vient qu'elle s'est guérie et que nous sommes toujours sans tête ? 
"L'institution monarchique tant qu'elle fut au service du peuple»... Quand donc a-t-elle cessé de l'être 
indignement ? La vérité historique permet-elle d'attribuer la lutte antireligieuse aux "gens de la cour» ? Tout cela 
est bien léger.. Ne serait-ce pas plus utile au relèvement de la France de dire franchement ce que fut la révolution de 
89-93 ? Ses inspirateurs, ses doctrines, ses crimes contre l'Être de la France. Mais le pouvez-vous ? Les 
conceptions démocratiques, que vous devez professer par appartenance de parti, vous le permettent-elles ? Elles 
sont précisément l'héritage jamais renié qui, lentement mène la France à son effacement... Si en 1785 le prédicateur 
ne prononçait plus le nom de Jésus-Christ au Carême de Versailles, qui lui inspirait cette lâcheté la monarchie ou 
les Grands Ancêtres ? Si Mirabeau avait vécu et eût pu sauver l'institution, vous savez où il aurait dû frapper et 
quel refus il eût du faire! 
 
Jadis j'ai eu plus d'une conversation avec vous chez mon fidèle ami P. Artur. et je sais que vous êtes un homme 
droit et fervent. Vous savez bien, -et vous fréquentez le comte de Paris -, que la monarchie française, si elle eût 
survécu au fanatisme doctrinaire, encore un coup jamais renié, elle eût comme la monarchie anglaise -subi cette 
métamorphose dont Fabre-Luce faisait état. (Quoiqu'on pense du personnage, prodigieusement intelligent en tout 
cas et français). Une race de sectaires ne l'a pas voulu, ne le veut pas. Un prince de l'Église me disait récemment 
que certains préféreraient la ruine de la France plutôt que le salut par le roi. Et il nommait l'un ou l'autre de vos 
amis politiques du parlement. On ne peut tout concilier. 
 
Et le plus grand service qu'un homme comme vous pourrait rendre à la nation en péril serait de porter la critique 
jusqu'au fond. Il s'agit d'autre chose que de soutenir les ministères successifs du carambolage parlementaire. Il 
s'agit d'autre chose que de défendre les divers régimes électoraux combinés sournoisement pour assurer les 
conditions de la décomposition de l'état. Par inconscience de ceux qui sont les moins pourris... Les autres ??? Celui 
qui vous écrit a dès Juin 40 pris son parti contre l'envahisseur et il est allé droit dans le sens que cela signifiait. Vos 
collaborateurs de Caen le savent... Il s'agissait pour lui du salut de la France comme Jeanne d'Arc l'avait voulu, 
comme le franc-tireur de 70 l'avait servi. Il ne s'agissait pas bien sûr de sauver des institutions mortelles. Les 
hommes de 44 ont cru que ces institutions valaient mieux que la France. Du moins leur conduite s'interprète ainsi. 
On ne peut toujours penser qu'ils aient été tellement sans tête? 
 
L'expérience sans doute approche de sa fin. C'est en train la liquidation, demain peut-être la révolution... Au profit 
de qui ? La logique des doctrines dont on se réclame oblige à penser que ce sera au profit du communisme qui en est 
le terme normal. Croyez-vous que le salut à la petite reine par-dessus le corps et l'esprit pantelants de la France 
suffit  au salut national ? 
 
Cher Monsieur, vous avez une puissance entre les mains... Quelle responsabilité ! Faites-en, avec toute la prudence 
nécessaire et avec tout le désintéressement (le seul outil qui reste aux mains de ceux qui veulent sauver à n'importe 
quel prix), faites-en un instrument de vérité critique. 
 
Je vous écris d'un jet ces paroles de vous à moi. Croyez au profond sentiment que j'ai du déchirement dans lequel 
vos aspirations doivent souvent vous mettre. Et j'y sympathise de tout cœur, car il est celui de beaucoup de mes 
meilleurs amis. Mais est-il encore temps ? 

DOM G. AUBOURG" 
 
4 - Une remarque sur cette lettre 

Cette lettre contient un passage lourd de sens : « Un prince de l'Église me disait récemment que certains 
préféreraient la ruine de la France plutôt que le salut par le roi. Et il nommait l'un ou l'autre de vos amis politiques 
du parlement ». 
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Il y eut également un Franc-maçon de haut grade qui s'appelait Bénès pour affirmer de la même 
façon à la veille de l'invasion de la Tchécoslovaquie par Hitler :« Plutôt l'Anschluss que le Habsbourg » ce 
qui signifiait, plutôt l'esclavage de mon pays, plutôt la ruine de ma carrière politique, plutôt l'exil et la 
mort que la restauration d'une monarchie catholique en Autriche. Et l'on sait ce qui arriva à Charles de 
Habsbourg, malheureux dans ses États, mais élevé au rang de Bienheureux par l'Église. 
 

«Cette haine-là a un élément en soi qui dépasse la raison et est en dehors du pondérable, remarque Léon de 
Poncins ( in La Guerre occulte, éd de Chiré 1975), et il cite à ce propos saint Pie X qui n'hésitait pas à dire 
«Qui pèse ces choses, a le droit de craindre que véritablement le Fils de Perdition dont parle l'Apôtre n'ait déjà fait 
son apparition parmi nous » (E. Supremi Apostolatus 4 octobre 1903) 

D. ARTUR juin 2007 
 

LA  CONTRE-RÉVOLUTION  EN  OEUVRE 
 
Le comte Joseph de Puisaye en Bretagne en 1793-1794 
 
5e partie : L’embarquement pour Jersey à 
Saint-Briac le 15 septembre 1794 
 
A l'instigation de ses amis, Joseph de 
Puisaye a décidé de se rendre à Londres. 
Il doit embarquer clandestinement dans 
l'anse du Guesclin, au nord de Saint-
Coulomb. Deux groupes de personnes 
devaient partir sur le même bateau, 
Malgré une préparation minutieuse, 
l'opération échoue suite à un accrochage 
avec une patrouille ennemie. Avec un 
groupe de fidèles, le comte s'est rendu à 
Saint-Briac d'où il a pu s'embarquer pour 
Jersey. Deux mois plus tard, en 
décembre, l'arrestation de compagnons 
de Puisaye (Prigent, Briand et Noël) va 
permettre aux républicains de reconstituer 
en partie le récit de l'embarquement.  
 
 
Prigent subit plusieurs 
interrogatoires 

Le 3 janvier 1795 -14 nivôse 
an 3-, les administrateurs du district de 
Saint-Malo annoncent aux administrateurs du 
département d'Ille-et-Vilaine la capture du 
fameux Prigent saisi à Port-Briac avec trois 
autres émigrés qui venaient de débarquer avec 
lui. «Prigent, écrivent-ils, qui est de cette commune, 
était émigré il y a près de deux ans ; il était agent de 
Pitt, des émigrés, des chouans et des rebelles et leur 
servait courrier, débarquant fréquemment sur nos 
côtes et pénétrant dans l'intérieur pour l'exécution 
des messages dont il était chargé. Ils nous ont été 
amenés hier après-midi avec les armes et plus de 
200.000 livres de faux assignats et des papiers de la 
plus grande importance ; nous sommes occupés aux 
interrogatoires et ce Prigent promet des 
renseignements qui peuvent sauver la patrie. Nous 
allons voir au grand jour cette trame affreuse entre la 
cour d'Angleterre, les émigrés et les chouans et les 
brigands, mais il nous faut absolument un 

représentant qui en réunisse les fils épars... 
Réunissez-vous à nous pour solliciter le représentant 
du peuple Boursault de nous venir à cet effet ; le salut 
de la patrie l'exige. Prigent avait aussi déclaré que 
Pierre Launay, des environs de Rennes qui 
vivait de son bien, avait débarqué avec lui et 
trois domestiques étaient sans doute passés aux 
chouans, car ils s'étaient échappés. 

Dans le portefeuille de Prigent on trouva 
une petite feuille sur laquelle on lut, sous 
l'indication de Saint-Briac les noms de Marie 
Even, Marie Chaignon, Anne Foucaud, Jean 
Lautellier, Julienne Hervy. Prigent déclara qu'il 
ne connaissait pas ces femmes, que leurs noms 
lui avaient été indiqués par Masson, dit Étienne, 
comme étant des personnes chez lesquelles il 
pouvait passer. Il lui aurait dit qu'il les 
connaissait avant son émigration pour être passé 
chez elles en allant à la chasse aux cailles. Marie 
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Even et Anne Foucaud furent incarcérées, Anne 
Foucaud, âgée de 52 ans, ancienne maîtresse 
d'école à Saint-Briac, déclara qu'elle ne 
connaissait ni prêtres, ni émigrés, ni Le Masson 
surnommé Étienne, Jean Lautellier était inconnu 
à Saint-Briac, à Lancieux ou dans les communes 
environnantes. Julienne Hervy, épouse d'André 
Mabille, avait disparu depuis 40 ou 50 jours. 
Quant à Marie Chaignon, elle était absente de 
chez elle depuis près d'un mois, Pélagie 
Quesnel, veuve Tanguerel, âgée de 39 ans, qui 
possédait une campagne à Dinard, arrêtée 
d'après les indications faites par Prigent ou par 
les papiers trouvés sur lui, déclara n'avoir jamais 
donné asile à Prigent ou autres émigrés. 

Les administrateurs de Port-Malo, dans 
une lettre du 3 janvier, à ceux de Dinan leur font 
savoir que Prigent a avoué comment il avait pu 
rejoindre Puisaye quand il a déclaré que les trois 
frères Matelin ou Macquelin, demeurant sur la 
route de Dinan à Bécherel, à une demi-lieue de 
Dinan, lui servirent de guides ; ils mirent 
environ huit heures pour le conduire à côté de 
Rennes, au-dessous de Clayes, dans une petite 
maison où il y avait une vieille femme et où était 
Puisaye. La petite maison dont il parle était celle 
où Anne Martin, âgée de 43 ans, habitait avec sa 
mère, qui était la vieille femme dont il fait 
mention. Située au hameau de la Buzardais en la 
commune de Clayes, Puisaye y avait logé 
pendant trois semaines. Elle était peu éloignée 
de la ferme des parents de Persehais, son aide de 
camp, qui lui avait trouvé cette maison d'accueil. 
De là, Prigent avait guidé Puisaye jusqu'à 
Saint-Coulomb. (1) 

Interrogé, le 13 janvier 1795, par le général 
Rey, commandant la 1ère division des armées de 
côtes de Brest et de Cherbourg, et par l'adjudant 
général Valleray, pour avoir des 
éclaircissements sur des lettres saisies sur lui, 
Prigent déclare vouloir les donner avec plaisir 
pour prouver à la République qu'il reconnaît ses 
fautes et veut les réparer. Il reconnaît avoir écrit 
la lettre, en date du 2 octobre 1794, de 
Portsmouth. Elle est adressée à Dufour qui était 
alors à Jersey et qui, conjointement avec Étienne 
fait des versements sur la côte.(1): «Ce Dufour, 
déclare-t-il, est un émigré de Coulomb-Rocher. Les 
personnes dont je parle dans cette lettre sont le 
recteur de Saint-Jacut dont j'ignore la retraite, Marie 
Chaignon, de Port-Briac, laquelle est passée en 
                                                      
(1) Service historique de l'armée B 5 25. Document dû à 

l'obligeance du général Jean Barreau.A.D., I.-et-V., L 
1380 

Angleterre avec Mme de Gouyon il y a environ trois 
mois ; le capitaine est Briand Malo ou Malo dit 
Briand, de Port-Briac, arrêté avec moi, capitaine sur 
un bateau enlevé à Port-Briac il y a environ cinq 
mois, sur lequel bateau passèrent Puisaye, Dufour et 
7 à 8 autres ; le grand jeune homme est de Port-Briac 
ou des environs ; je crois qu'il est à Jersey. Massé est 
un jeune homme de Saint-Cast qui est actuellement à 
Jersey ; Baslé est de Coulomb-Rocher et est encore à 
Jersey...» (1) 
 
Des aveux calculés 

Prigent sait que les preuves que les 
républicains ont saisies sur lui sont accablantes 
et qu'il court les plus grands risques. Pour tenter 
de se sortir d'une situation inextricable, il choisit 
de se présenter comme un repenti qui fait 
amende honorable et qui désire, pour sauver la 
patrie, livrer les secrets dont il est détenteur. Il 
revient sur des événements passés auxquels il a 
été mêlé. Il révèle qu'il est passé à Jersey avec 
Puisaye sur un bateau enlevé à Saint-Briac il y a 
cinq mois, ce qui fait deux mois et demi plus tôt 
que la date exacte. Les noms qu'il cite sont ceux 
d'agents qui sont à Jersey ou dont il ignore le 
lieu de résidence et qui sont, de ce fait, hors de 
l'atteinte des républicains. En faisant preuve de 
bonne volonté, il espère tout d'abord gagner du 
temps. 

Quand on lui demande s'il connaît un 
Legrand de Saint-Jacut et la bonne sœur dont il 
est fait mention dans la lettre de Puisaye du 29 
septembre et qu'il nommait Sainte Marie sur 
l'adresse, il répond : «Legrand est le recteur de 
Saint-Jacut et je ne connais pas la bonne sœur, mais 
il pourrait se faire que ce serait une des amies de la 
Chaignon qui nous pilotait de maison en maison 
lorsque nous fûmes sur le point de partir pour Jersey 
il y a environ cinq mois.» On lui demande quelles 
étaient les maisons où on lui donna asile. «Je ne 
les connais pas, répond-il ; je sais seulement qu'elles 
étaient désignées par Legrand, recteur de Saint-
Jacut...» Cette réponse confirme qu'après avoir 
rencontré Puisaye et son groupe, l'abbé Bêttaux 
s'était activé à les aider (2) : il les avait conduits 

                                                      
(2) L'abbé Bêttaux jouait un rôle actif dans la chouannerie 
(voir : Abbé Auguste Lemasson, Histoire du pays de 
Dinan de 1789 à 1815, pp. 464-467 (1925, réédition en 
1989) ; Jean-Claude Ménès, Le Jaguen, bulletin municipal 
de Saint-Jacut, années 2003, 2004, 2005. 

Charles-Jacques Bêttaux, né le 28 novembre 1752 à 
Ploubalay, fut ordonné prêtre le 21 septembre 1780 et fut 
d'abord vicaire à Ploubalay. Il adopta les idées nouvelles et 
fut élu maire de Saint-Jacut. Il prêta serment à la 
Constitution civile du clergé, le 6 février 1791, mais il se 
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chez Marie Chaignon, la dévouée servante de M. 
Posnic, recteur de Lancieux, réfugié alors à 
Jersey, et qu'ensemble il s'étaient employés, 
                                                                                       
rétracta très peu de temps après, dès que le Pape l'eut 
condamnée par ses deux brefs du 10 mars et du 13 avril 
1791. Ne pouvant plus rester recteur ni maire de 
Saint-Jacut, il dut se cacher pour exercer son ministère. 
Persécuté comme tous les prêtres réfractaires, menacé de la 
déportation à la Guyane par la loi du 26 août 1792, il fit en 
1793 un court séjour à Jersey où il fut témoin de la misère 
de ses confrères exilés qui manquaient souvent de 
ressources pour payer leur loyer aux habitants de l'île qui 
les logeaient. Plusieurs revinrent en France, au péril de 
leur vie, pour récolter de l'argent pour eux et leurs 
confrères. Des prêtres du Morbihan passèrent par 
Saint-Jacut à l'aller et au retour, en utilisant un réseau 
probablement organisé par l'abbé Bêttaux. L'un d'eux, 
l'abbé Joseph Pontgérard, âgé alors de 45 ans, ancien 
vicaire à Angan, sa paroisse natale, rentra en France par 
Saint-Jacut au début de novembre 1792. Après avoir 
parcouru les paroisses de, Concoret, Augan, Saint-Méen, 
Saint-Maden où il recueillit des fonds tant pour lui que 
pour M.M. Bêttaux, Le Bigot, Salmon, Guillotin. (Voir 
abbé Auguste Lernasson, Les victimes religieuses de la 
Révolution dans la Province ecclésiastique de Bretagne, 
1793-1800, pp. 27-32, 1929). Il trouva un passage pour 
Jersey à Saint-Jacut sur un bateau, le Philippe, qui après 
trois jours de mer fut arraisonné par une corvette de 
Saint-Malo qui arrêta les matelots et l'abbé Pontgérard. Ce 
dernier, après une captivité d'un an et quatre mois, fut 
condamné à mort sur l'avis de l'accusateur public Pointel 
qui réclama qu'on lui appliquât rétroactivement, et donc 
illégalement, une loi qui l'envoyait à l'échafaud. Il fut 
guillotiné le 10 mars 1794 sur la place du Palais. 

L'exécution de l'abbé Pontgérard révolta l'abbé 
Bêttaux au plus haut point. Ayant pris en horreur les 
révolutionnaires et leurs principes, il se lança dans la lutte 
contre ce régime de persécution, aux côtés de Puisaye et 
des chefs chouans. Arrêté en juin 1795 sur l'ordre du 
général Hoche, il fut incarcéré à la tour Le Bât à Rennes. 
D'une force herculéenne, il défonça la porte de sa cellule et 
s'évada avec M.M. du Boishamon et Gouyon de 
Saint-Loyal, avec la complicité de Marie-Jeanne Hamelin, 
mercière près de l'église Saint-Sauveur, qui avait apposé 
une échelle contre le mur extérieur de la prison après leur 
avoir fait parvenir une lime cachée dans un pain. Le 16 
janvier 1804, il fut nommé recteur de Languenan, le préfet 
s'étant opposé à ce qu'on le laissât recteur de Saint-Jacut 
car, écrivait-il, «cette commune forme comme une avancée 
en mer et doit être surveillée avec d'autant plus de soin que 
c'est un des points de communication de l'ennemi avec 
l'intérieur. » 

Quand la liberté du culte eut été rétablie, il renonça 
à toute activité d'opposition clandestine au gouvernement. 
Prigent écrit dans son mémoire « Voyage de 1807 » qu'il 
n'avait jamais revu ce Monsieur prêtre, mais il espérait 
l'intéresser en sa faveur en lui rappelant sa rencontre avec 
lui à Saint-Briac en 1794, mais, écrit-il, « je fus bientôt 
désabusé ; loin de me rendre service, ses conseils 
manquèrent de m'être funestes ; on voulait se débarrasser 
de moi, on désirait que je sortisse du pays, mais on ne m'en 
facilitait pas les moyens » (note 7). L'abbé Bêttaux mourut 
à Languenan, le 6 février 1827 à l'âge de 74 ans. 

avant de leur procurer le moyen de s'embarquer, 
à leur trouver à Saint-Briac des maisons sûres où 
ils pourraient être accueillis. 

Il reconnaît avoir écrit la lettre, en date du 
24 août 1794, de Southampton. Elle était 
adressée à Dufour. Il l'avait fait passer sur un 
cutter rempli d'armes qui ont été déposées au 
magasin de Jersey pour qu'elles soient ensuite 
débarquées sur la côte. Il ignore si tout ce qu'il a 
envoyé à été débarqué, mais il présume et est 
même certain qu'il y en a eu ; il ne se rappelle 
pas si c'était de Tinténiac ou de Persehais qu'il 
parlait dans la note «et comme nous vivions tous 
avec Puisaye, dit-il, j'avertissais mon ami Dufour de 
la confiance qu'il devait avoir dans le passage qui lui 
était adressé.» On lui demande quelle est la 
Thérèse dont on parle dans une note. «J'ai appris 
en Angleterre, répond-il, que Madame de Goyon 
demeurait à Bays avec Marie Chaignon et je présume 
que c'est elle qui est la Thérèse dont il fait mention.» 

Puisaye avait fait part au Prince de 
Bouillon de la situation dans laquelle il avait 
laissé la comtesse de Gouyon. Le Prince se 
chargea de l'envoyer chercher. «Elle était rendue à 
Jersey presqu'aussitôt que je fus à Londres», écrit 
Puisaye.(3) Il avait tenu la promesse qu'il avait 
faite à Mme de Gouyon, mais il n'avait pas 
oublié non plus le service insigne que lui avait 
rendu Marie Chaignon à Saint-Briac. Il l'avait 
fait passer à Jersey en même temps que Mme de 
Gouyon. 
 
Interrogatoire de Michel Briand 

Le 26 janvier 1795 -7 pluviôse an 3-, le 
général Rey fait conduire au bureau de 
l'état-major de la division à Port-Malo Michel 
Briand, âgé d'environ 26 ans, originaire de 
Port-Briac, exerçant la profession de marin (4). 
Aux questions qui lui ont été posées pendant 
son interrogatoire, il a répondu de la manière 
suivante : il déclare qu'il a quitté le pays, le 27 
septembre 1794. Il est passé à Jersey avec trois 
autres : un nommé Tangui de la commune 
d'Erquy, district de Port-Brieuc, âgé d'environ 26 
ans, taille d'environ cinq pieds un pouce, 
cheveux et sourcils châtains, avec le nommé 
François Noël, qui a été arrêté avec lui et qui est 
également de la commune de Port-Briac, et avec 
un autre qu'on appelait Etienne, de la commune 
d'Erquy. 

                                                      
(3) Puisaye, Mémoires, t.II, p. 619. 
(4) A.D., I.-et-V., L 2999, dossier n° 592. (16) A.D., 

I.-et-V., 4 R 7, dossier 12 
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C'est le nommé Tangui qui l'avait 
principalement engagé à passer à Jersey pour se 
soustraire à la réquisition. Il a été débarqué à 
Saint-Hélier. Là, il a été introduit chez le 
gouverneur appelé Balcarres. Comme il avait un 
mouchoir à la tête, celui-ci lui avait demandé s'il 
était blessé. Sur sa réponse négative, il lui avait 
dit de se promener. Quatre ou cinq jours après 
son arrivée, il a été employé à la pêche. Aux 
environs de Noël, avec un capitaine nommé 
Bervesec, il est allé à Guernesey où il a couché 
trois nuits et il est rentré à Jersey avec les mêmes 
personnes qu'à l'aller. Une seule fois, vers la fin 
de novembre, il est venu de Jersey avec un petit 
bateau pêcheur, ayant à son bord neuf bateliers, 
pour conduire à la côte de France quatre 
personnes qu'il avaient débarquées à la Garde 
Guérin, entre la pointe de Lunaire et l'île Agot, à 
gauche du pavillon. Sur son retour en France, le 
30 décembre, sa déposition correspond à celle 
que fera François Noël, le jour suivant. 

Le général Rey lui demande s'il connaît 
certaines personnes dont il lui cite les noms. Il 
répond qu'il a beaucoup entendu parler de Petit. 
Il croit que c'est un prêtre du côté de Lamballe ; 
du moins c'est ce qu'il en a entendu dire par ses 
parents qui sont du côté de Plancoët. 

Il connaissait Etienne ; il était de Solidor et 
il l'avait vu au moins cinquante fois à Jersey et il 
avait souvent entendu dire qu'il partait pour la 
France. Son nom propre est Etienne Masson. Il a 
aussi un grand ami qui fait les voyages avec lui, 
qui se nomme Daguin, qui a demeuré à Cancale 
et qui commande le bâtiment. Il l'a même vu 
partir trois fois depuis le premier octobre 
jusqu'au 3 décembre. 

Il connaissait Dufour ; il l'a vu à Jersey ; il 
est à peu près d'une taille de cinq pieds cinq 
pouces et est âgé d'environ 30 ans, mais il ignore 
absolument où il demeure. 

Il ne connaissait pas le recteur de 
Saint-Jacut. Il connaissait Marie Chaignon, qui 
était de la commune de Port-Briac et demeurait 
à côté d'un appelé Daguin, capitaine d'un 
bâtiment, mais il y avait sept à huit mois qu'il ne 
l'avait vue. Elle était dernièrement au service du 
recteur de Lancieux. 

Il connaissait un appelé Guillaume Noël, 
âgé d'environ 24 ans, de la taille de cinq pieds, 
cinq à six pouces. 

Il connaissait un nommé Massé. Il avait 
entendu dire que c'était un abbé et qu'il devait 
être dans la commune de Saint-Cast. Il était âgé 
d'environ 26 ans, de la taille d'environ cinq 

pieds un pouce, gros et assez robuste. Il était 
sûrement en France ; il était passé quelques jours 
avant lui. 

Godefroy était le prince de Bouillon, 
commandant la marine à Jersey, âgé d'environ 
35 ans, de la taille de 5 pieds trois à quatre 
pouces, très gros. 

Il ne connaissait pas la bonne sœur, car il y 
en avait plus de trente à Port-Briac à qui on 
donnait ce nom. 

Connaissait-il les personnes de Port-Briac 
qui vinrent enlever un bateau il y a environ un 
mois ? Il a répondu que non. Seulement il a 
entendu dire qu'un nommé Favereau de 
Saint-Lunaire et un nommé Normand de 
Port-Briac étaient partis dans ce temps-là. 

On l'interroge pour obtenir des 
renseignements sur la force de la garnison à 
Jersey et sur les bâtiments mouillés dans le port. 
Il fait les mêmes remarques que François Noël. 
La ville de Saint-Hélier, dit-il, est située dans 
une plaine bien cultivée; les campagnes 
ressemblent beaucoup à celles des 
Côtes-du-Nord. Les lieux où les débarquements 
pourraient s'effectuer sont principalement dans 
la plaine de Saint-Ouen d'une lieue et demie de 
longueur sur un demi-quart de largeur. Les 
côtes sont hérissées de canons dans tous les 
lieux de débarquement. Il ne sait si l'île est bien 
pourvue de vivres et de provisions, mais le pain 
y coûtait trois sols et demi la livre. Par ailleurs, 
étant à Jersey, il a su par les dires de Gouion, des 
environs d'Antrain, qu'il devait débarquer avec 
plusieurs autres au Clos Morel qui est voisin 
d'un bois qui lui appartient. 

Michel Briand a assuré avoir dit la vérité et 
il a signé sa déclaration. 
 
Interrogatoire de François Noël 

François Noël, interrogé, le 7 janvier 1795, 
par les administrateurs du district de Port-Malo, 
Thomas Houitte et Regnault, s'était dit âgé de 18 
ans et il avait déclaré être parti pour Jersey trois 
mois plus tôt avec Briand et deux jeunes gens 
d'Erquy qu'il ne connaissait pas. Ils s'étaient 
embarqués à Erquy. Mais, le 27 janvier 1795 -8 
pluviôse an 3-, François Noël qui se dit 
d'environ 19 à 20 ans, fait devant le général Rey 
une déposition entièrement différente. Il déclare 
d'abord qu'il était sorti de France au mois de 
septembre 1794, le 27.(4) Il était chez sa mère, 
Anne Beaulieu, demeurant au village de la 
Croix, en Saint-Briac, lorsque Marie Chaignon 
vint chez lui et l'engagea à la suivre. Il se rendit 
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chez elle où «il trouva sept hommes armés de 
pistolets et de fusils ; un appelé Joseph lui proposa de 
les conduire à Jersey, lui assurant qu'un autre, 
appelé Briand, allait avec eux, ils le forcèrent à les 
conduire chez Briand qui marcha avec eux ; ils 
allèrent au port appelé Béchet où ils prirent un 
bateau d'environ seize pieds, quatre avirons et une 
voile qu'ils prirent dans un autre bateau.» (4) Il ne 
connaissait aucun des individus qui étaient 
entrés avec lui dans le bateau. Ils étaient sept. Il 
les avait entendus s'appeler entre eux par leurs 
noms. Le nommé Joseph était un homme gros, 
de la taille de presque six pieds, montrant à peu 
près 33 à 45 ans, mais il ne savait de quel pays il 
était; il ne l'avait pas revu après leur arrivée à 
Jersey. Un autre, appelé Etienne, était un 
nommé Dufour, des environs de Port-Malo, de 
la taille d'environ cinq pieds deux pouces, 
marqué de petite vérole, âgé d'environ 25 à 26 
ans ; il était employé dans la garde de la côte. Il 
l'a revu plusieurs fois depuis son arrivée à Jersey 
et il le croit de retour en France. Un autre, 
appelé Désiré, était un homme d'environ 25 ans, 
de la taille de 5 pieds 3 pouces. Il l'avait revu à 
Jersey bien habillé. Il sait qu'il allait et venait 
entre Jersey et la France. Un autre appelé 
Carmagnole était un jeune homme d'environ 18 
à 20 ans, tout au plus de la taille de 5 pieds, bien 
habillé ; il l'avait revu quel que fois à Jersey. Il le 
croyait officier  français, mais dans l'île il portait  

l'habit bourgeois. Prigent était appelé Pierre sur 
le bateau ; il l'a revu souvent à Jersey et lui a 
toujours parlé quand il l'a rencontré. Il l'a 
reconnu pour être de Saint-Malo. Il croyait qu'il 
y avait un nommé Laurent ; c'était un tout jeune 
homme ; il l'avait revu à Jersey se promener et il 
avait entendu dire que Désiré était son pays. 
Celui qu'on appelait Thomas était un homme 
assez bien habillé, de la taille d'à peu près 5 
pieds 2 pouces, il l'avait revu à Jersey, mais il 
ignorait absolument où il demeurait et quel était 
le lieu de sa naissance. Il ignorait le nom propre 
de cet homme et celui des autres. 

A leur arrivée à Jersey, la garde ne les a 
pas arrêtés. Elle connaissait Prigent et les autres ; 
ils lui avaient dit bonjour. Il avait été conduit 
par Prigent chez le gouverneur qui leur fit 
donner huit louis pour qu'ils s'habillent comme 
ils le voudraient. Le gouverneur ne leur avait 
posé aucune question ; il leur avait seulement 
dit de se promener. Ensuite, Prigent les avait 
conduits dans une petite chambre qu'il avait 
louée pour eux chez des gens discrets car il 
craignait qu'on sût qu'ils arrivaient de France et 
il leur avait recommandé à tous de n'en pas 
parler. Quelques jours après leur arrivée, ils 
avaient été à la pêche ; ils avaient aussi travaillé 
à la terre. 

 
ANDRÉ COUILLARD 

 
 

NOTES  DE  LECTURE 

����    La Gazette Royale 
Lisez La Gazette Royale, abonnez-vous à l’organe de l’Union des Cercles Légitimistes de France 
Le numéro : 4,50 €, abonnement (1 an) ordinaire  : 15 €, étranger : 17 €, soutien : 20 € 
Abonnement à l’ordre de l’U.C.L.F. Adresse : U.C.L.F., M. Hugues Saclier de la Bâtie, Château de 
Bonnezeaux, 49380 Thouarcé.   

 

����    Gwenn ha Du– N° 179 – mai - juin 2007  
Nous avons remarqué dans ce numéro : 
"Les grenouilles de Galvani", l'éditorial de Yann Mikael. L'ennemi n'est plus aux frontières, dit-il,  
mais les menaces existent. De Verdun à nos sociétés fragilisées, le combat est le même, contre ceux qui 
veulent imposer leur modèle, hier prussien, hitlérien ou communiste, aujourd'hui islamique. Après avoir 
rappelé certaines vérités historiques : les conquêtes ottomanes, l'indépendance de l'Algérie, etc., il 
souligne la carence invraisemblable des politiciens qui ne pensent pas (ndlr : ne veulent pas) d'une 
politique nataliste.  
En note, la rédaction du journal cite quelques chiffres relevés dans "Rennes : les francs-maçons du 
Grand-Orient de France – 1748-1998 : 250 ans dans la ville" (par Daniel Kerjean – Presses 
Universitaires de Rennes – 2005) : Au cours de la période (1771-1789), les gens d'Église (au nombre 
de 17) représentent les 4 % de l'effectif des loges rennaises, … parmi eux : 2 Chanoines réguliers de 
l'abbaye de Paimpont, 2 religieux bénédictins, 1 Prieur-recteur de l'abbaye de Sens-de-Bretagne, 1 
religieux jacobin, 1 Prieur bénédictin, 2 Prieurs des Augustins, 1 religieux dominicain, etc. 
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����    Savoir et servir– N° 72 – La laïcité : quand César se fait Dieu.  
Dans ce numéro, le MJCF aborde la question de la politique sous un angle original ; après avoir 
exposé les différentes formes que prend la laïcité aujourd'hui et après avoir montré l'idée commune 
dont elles tirent leur origine, les auteurs cherchent à exposer l'idée chrétienne de la politique. Il est 
regrettable cependant qu'après avoir étudié le règne de saint Louis, ils aient cru bon de donner 
Salazar en exemple, presque sans réserve. 

 
����    La Légitimité , bulletin de l'Association des Amis de Guy Augé, vient de publier les actes du 

colloque universitaire du 13 mai 2006 : Identité de la France. 
Ce onzième Cahier (16 euros) est à commander à l'Association des Amis de Guy Augé, La Croix 
d'Épine 61170 Saint-Agnan-sur-Sarthe – Pour toute commande de trois cahiers, l'envoi est franco 
de port. 

 
 

Erratum 
Un abonné attentif nous a signalé une erreur de chiffre dans LA BLANCHE HERMINE de mai juin 2007, 
page 5. A propos de la bataille de la Roche Derrien où Charles de Blois fut fait prisonnier, il fallait lire 
1347 (et non 1342) 
 
 

C A R N E T 
 
 
 

 
 
 
 

ACTIVITÉS DE LA TRADITION CATHOLIQUE ET DE 
LA TRADITION ROYALE EN BRETAGNE ET AU-DELÀ 

L’annonce des activités organisées par les cercles est laissée à la diligence de leurs dirigeants. 
 

* SAMEDI 28 JUILLET  : pèlerinage du prieuré Saint-Louis à Sainte-Anne d'Auray  
Départ de la cathédrale de Vannes, à 8 H 45 - Arrivée à Auray vers 15 H 00 - Messe dans la chapelle 
de l’Immaculée 
Renseignements et inscriptions : Prieuré Saint-Louis (Nantes)  Jean-Marc Thual (06 11 86 05 04). 

 

* SAMEDI 25 AOÛT  : Fête de saint Louis à Dax. 
Cercle Henri IV  � 05 59 65 07 61 - cercle-henri4@cercle-henri4.com 

 

* DIMANCHE 26 AOÛT  : Fête de saint Louis en la chapelle St-François, avenue Tuby à Cannes-la-Bocca. 
La messe suivie d’un déjeuner. 
Cercle Hugues Capet, �. 06 74 35 20 96 – samiradidier@aol.com 
 

NAISSANCE :NAISSANCE :NAISSANCE :NAISSANCE : 
 

SUZANNESUZANNESUZANNESUZANNE, née le 29 mai 2007 

chez M. Hervé BODIN et Madame ,née Béatrice    LE GOUGUEC 
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���������������������������������������������������� 

 

Pourquoi sommes-nous légitimistes ? 
 

- Notre engagement politique implique un souci permanent de cohérence. Comment devons-nous 
envisager la pratique de cette politique dans le quotidien, dans ses principes fondamentaux ? 

 
- Puisque "…la lacune des institutions influe sur toutes les classes de la société, et pèse sur les esprits même en 

apparence les plus fermes et les plus indépendants" (Cardinal Pie), nous est-il possible de collaborer avec 
d'autres mouvements, lesquels et pourquoi ? 

 
- Le caractère résolument "catholique et légitimiste" des cercles de l'Union des Cercles Légitimistes de 

France, l'alliance du trône et de l'autel sont-ils des injures à l'encontre des Français non catholiques ? 
Peut-on distinguer l'ordre naturel de l'ordre surnaturel sans les opposer ? etc., etc.. 

 
Ne laissons pas toutes ces questions sans réponse. N'ayons surtout pas la prétention (républicaine) de 
savoir y répondre seul à toutes. Regroupons-nous dans les cercles, créons-en de nouveaux. Réunis, nous 
serons plus forts pour nous défendre contre les idéologies révolutionnaires, pour restaurer une société 
plus humaine, une société chrétienne. 
 
���������������������������������������������������� 

 
TOUS, 

Aidez-nous à faire connaître la légitimité en Bretagne et parmi les Bretons de la ‘diaspora’. 

Offrez des abonnements d’essai (6 mois – 8 €) ou ordinaires (12 mois – 15 €) à vos amis. 

Envoyez-nous des adresses de sympathisants. 

 
���������������������������������������������������� 

 
Sites Internet à visiter : 

 
⇒ www.uclf.org  (site de l’UCLF). 

⇒ www.monarchie-fr.org (site de l'UCLF) 

⇒ www.cercle-henri4.com  (site du cercle légitimiste du Béarn). 

⇒ www.royauté.org  (site de l’Institut de la Maison de Bourbon). 

guy-auge.ifrance.com  (site de l’Association des Amis de Guy Augé). 
 
-----����------------------------------------����----------------------------------����-------------------------------����----------------- 

BULLETIN D'ABONNEMENT A LA BLANCHE HERMINE 
 

M.   Mme   Mlle       Prénom : ................................ NOM : ................................................................................... 
Adresse : ............................... ....................................................................................... ............................................. 
Code Postal : .........................Ville : .............................................................................  �: ...................................... 

 Abonnement d'essai    : 8 €  pour 3 numéros    Abonnement normal : 15 €  
 

 Abonnement de soutien : à partir de 20 €  et plus 

Bulletin d'abonnement à retourner à F.B.L.  B.P. 10307, 35703 Rennes Cedex 7- CCP Rennes 3 613 22 N 
Chèque à l'ordre de la F.B.L.  
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_________________________________ 
Directeur de Publication : P. BODIN – Imprimé par nos soins 

La plus ancienne manifestation de la fidélité légitimiste. 
 
 

Samedi après-midi :  
12 h 00 Devant le monument du Comte de Chambord 

(Sainte-Anne d'Auray) 
 Accueil - repas tiré du sac 
14 h 30 Départ pour Vannes 
15 h 15 Regroupement de tous les pèlerins au parking 

de la Garenne et départ de la marche vers 
Sainte-Anne d'Auray 

18 h 45 au cimetière de Pluneret, hommage à Mgr de 
Ségur à l'occasion du 150e anniversaire de la 
fondation de l’Œuvre de Saint-François de Sales 

19 h 30 Près du monument du Comte de Chambord, 
 Galettes-saucisses, ….. 
 Veillée 
 

Dimanche : 
10 h 00 Messe, au Champ des Martyrs 

 Renouvellement de la consécration de l'UCLF au 
Sacré-Cœur  

12 h 00 Dépôt de gerbes au monument du Comte de 
Chambord  

 Allocution du président de l'Union des Cercles 
Légitimistes de France 

12 h 30 Repas  (restaurant La Croix Blanche) 
15 h 00 Conférence  : "Le successeur des rois de France" 

par Philippe Montillet 

Après-midi : nombreux stands 

17 h 30  Clôture 

Navettes de la gare SNCF d'Auray à Sainte-Anne 

Renseignements :  

F.B.L. BP 10307  35703  Rennes cedex 7   � 08 71 31 10 40 
fed.bretonnelegitimiste@wanadoo.fr 

 
� Je désire participer au fonds d'entraide en versant la 

somme de :……..………. € 

Ci-joint mon règlement par chèque à l'ordre de la FBL  


